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« Artistiques, techniques, juridiques, logistiques…  »

U n pli commercial, une missive sentimentale, une carte postale, un colis familial… Tous munis du sésame qui 
leur permet de voyager et d’arriver à bon port via les réseaux postaux de France ou d’ailleurs : le timbre. 
Beau ou, selon l’expression consacrée, d’usage courant, il accompagne l’envoi jusqu’à son destinataire, 

de la boîte aux lettres de départ jusqu’à celle d’arrivée. 
Franchissant les distances en voiture, en camion, en avion, en vélo… Cheminant par les centres de traitement du 
courrier, les plates-formes de distribution, les sacoches de facteur…
Avant de servir de passeport à son passager, le timbre a lui-même effectué de nombreuses étapes. De l’idée de sa 
création à sa diffusion dans les bureaux de poste, se succèdent ainsi une série d’opérations : artistiques, techniques, 
juridiques, logistiques…
Ce nouveau numéro de Culture Timbres raconte - humour à l’appui - les différentes phases de la conception, 
de la réalisation, de la promotion et de la diffusion des timbres.
Bonne lecture. 

Mauricette Feuillas, directrice du Musée de La Poste
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SPECIAL
LE TIMBRE 
EN 10 ÉTAPES

F aire savoir, commémorer, instruire… 
Les moyens de communiquer - via 
notamment internet et les réseaux so-

ciaux - ne manquent pas… 
Mais il en est un, auquel on ne songe pas 
spontanément, qui demeure depuis plus 
d’un siècle et demi : original, accessible, 
traditionnel… , le timbre-poste.
La petite vignette dentelée est en effet sus-
ceptible de porter toutes les informations, 
tous les messages. 
Un élu qui souhaite honorer la mémoire 
d’une personnalité originaire de sa ville, 
une association d’intérêt général qui vou-
drait marquer l’anniversaire de sa création, 
une autorité officielle dont l’intention est de 
redire l’importance historique d’une loi ou 
d’une décision politique, ses descendants 
qui proposent de redécouvrir l’œuvre d’un 
artiste, un citoyen passionné de botanique 
qui aimerait faire partager son goût pour la 
végétation singulière de sa région… 
Les motivations pour solliciter l’émission 
d’un timbre sont infinies. Et les demandes 
chaque année nombreuses. 
Mais ces propositions ne peuvent toutes 
être satisfaites. Seule une cinquantaine de 

timbres en moyenne voit le jour chaque 
année. Après le choix officiel des émis-
sions, viennent les étapes  de réalisation - au 
nombre de dix - qui se succéderont jusqu’à 
ce que le timbre soit collé sur une enve-
loppe ou glissé dans un album…
Culture Timbres en donne le détail, illustré 
sans retenue par Antoine Chereau.

L’Etat a confié à La Poste un droit exclu-
sif d’émission des timbres-poste (ainsi 

que de toutes les valeurs fiduciaires postales) 
dans le cadre de l’article 16 de la loi n° 90-568 
du 2 juillet 1990.
C'est le ministre de tutelle de La Poste qui fixe 
par arrêté la programmation philatélique. 
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  LES DEMANDES

Les demandes d’émission de 
timbre sont chaque année nombreuses 
(près de 1 000 recensées en 2016). Elles 
émanent de sources très diverses : associa-
tions, élus, représentants officiels d’institu-
tions, de syndicats d’initiative, artistes, fa-
milles d’artiste, particuliers… 
Les thèmes proposés sont aussi variés : célé-
brer un personnage, commémorer un évé-
nement, marquer un anniversaire, valoriser 
un savoir-faire, une région, une culture… 
Ces demandes sont par principe adressées 
au ministre de tutelle de La Poste (ministre  
de l'Économie et des Finances), elles sont en-
suite transmises au PDG de La Poste. 
C’est Phil@poste, direction à compétence 
nationale rattachée à la branche Services-
Courrier-Colis de l’entreprise publique, qui a 
en charge l’organisation de la sélection des 
timbres ainsi que leur conception, fabrica-
tion et diffusion.   

RECEVABLES OU NON ?

Toutes les demandes d’émis-
sion de timbre ne sont pas examinées 
par la commission des programmes phi-
latéliques, dont la mission est de propo-
ser deux fois par an la liste des timbres du 
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programme philatélique français. Pour être 
prises en compte, les propositions doivent 
respecter plusieurs critères : universalité 
du thème ou du personnage évoqué, lien 
avec la France, pas de personnalité vivante 
(il existe quelques exceptions liées à l’his-
toire - Napoléon III, Philippe Pétain - ou à  

des choix du public - Jean-Claude Killy, Carl 
Lewis, Simone Signoret… ), pas de dimen-
sion commerciale…  

LE CHOIX OFFICIEL

C’est la commission des pro-
grammes philatéliques qui propose - deux 
ans à l’avance - les futures émissions parmi 
les demandes retenues. Elle est composée 
d’une vingtaine de membres : postiers, col-
lectionneurs, négociants en timbres, res-
ponsables d’instances et d’associations 
philatéliques, personnalités du ministère 
de la Culture, de la société civile… 
Chaque année à deux reprises, en juin et 
décembre, un arrêté ministériel de l’auto-
rité de tutelle de La Poste (le ministère de 
l’Économie et des Finances) entérine les 
propositions de la commission. 
En moyenne, une cinquantaine de timbres 
est émise tous les ans. 

ILLUSTRATION, TECHNIQUE 
D’IMPRESSION…

Maquette du timbre : création 
originale, dessin, tableau, détail de tableau, 
mise en page… ? Technique d’impression : 
taille-douce, héliogravure, offset, numé-
rique ou mixte… ? 
En fonction du thème, les équipes de Phil@
poste décident des types d’illustration et 
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d’impression. Pour reproduire un portrait 
ou un château « Renaissance », la finesse de 
la gravure en taille-douce sera souvent pri-
vilégiée. Et pour obtenir un rendu de cou-
leurs plus vif, l’option de l’héliogravure sera 
retenue… 
Via son service de veille technologique, 
Phil@poste peut aussi choisir l’innovation. 
Comme récemment avec les timbres len-
ticulaires, en « braille », avec hologramme, 
odeur de gazon, goût de chocolat…  

QUEL ARTISTE ?

Pour les timbres en taille-douce, 
Phil@poste travaille avec une douzaine de 
graveurs (deux font partie des effectifs de 
l’imprimerie du groupe La Poste, les autres 
sont des artistes indépendants). 
Le choix s’établit en fonction de l’expérience 
de chacun, des qualités qu’ils ont démon-
trées pour réaliser des portraits, des pay-
sages, des bâtiments architecturaux… et 
des plannings de réalisation.
Lorsqu’un artiste est sollicité (parfois suite 
à un concours) pour concevoir un dessin 
ou une mise en page, il propose plusieurs 
épreuves. Le choix final revient à Phil@poste, 
qui peut occasionnellement demander des 
modifications (par exemple l’ajout d’un élé-
ment apportant une précision historique).

Autre cas de figure, les œuvres d’art exis-
tantes reproduites sur les timbres. 
Les auteurs - en particulier ceux qui bénéfi-
cient de la plus grande notoriété - comme 
les ayants droit peuvent donner leur avis sur 
le traitement de l’œuvre retenue, et notam-
ment son impression.   

LES ASPECTS ADMINISTRATIFS 
ET JURIDIQUES

Afin d’accompagner les artistes appelés 
a réaliser un timbre, les services de Phil@
poste réunissent des documents qui leur 
permettent de s’imprégner du thème abor-
dé (les créateurs ont aussi toute latitude 
pour s’informer du sujet auprès de biblio-
thèques, sur internet… ). 
Autre mission, menée par le service juri-
dique de Phil@poste, établir les contrats 
avec les artistes, obtenir les accords des 
ayants droit… 

L’IMPRESSION

L’ensemble des émissions 
philatéliques françaises est traitée à l’im-
primerie du groupe La Poste, un site de 
Phil@poste située à Boulazac, près de 
Périgueux (Dordogne). 
Une unité de production performante 
et très complète pouvant prendre en 
charge tous les types d’impression : 
taille-douce, offset, héliogravure, mixte 
et numérique.
L’imprimerie réalise également des docu-
ments officiels pour l’Etat français et di-
verses entreprises. 
Elle conçoit aussi des timbres et des pro-
duits sécurisés pour plus d’une vingtaine 
de pays.



LA CONSERVATION

Après l’émission d’un timbre, 
les pièces « artistiques » liées à sa réalisation 
(poinçons de gravure, dessins, essais de cou-
leur, bons à tirer… ) sont versées par Phil@
poste au Musée de La Poste. 
Classées, inventoriées et numérisées, elles sont 
conservées par le musée pour le compte de 
l'État et peuvent être présentées dans les col-
lections lors d’expositions temporaires. 

CultureTimbres. Pour écrire à la rédaction : Musée de La Poste, Culture Timbres, 34 Bd de Vaugirard, 75731 PARIS CEDEX 15 (Tél. : 01 42 79 23 42, courriel : rodolphe.pays@laposte.fr). 
Directeur de la publication : Mauricette Feuillas. Rédacteur en chef : Rodolphe Pays. Rédaction : Rodolphe Pays. Ont collaboré à ce numéro : C. Blandin, M. Nowacka, Phil@poste, C. Suc-
Rouxel. Conception et réalisation : Philippe Rodier. ISSN : 2105-7575. Dépôt légal à parution. La Poste : Société anonyme au capital de 3 800 000 000 euros – 356 000 000 RCS PARIS. 
Siège social : 9 rue du Col. Pierre Avia – 75757 PARIS CEDEX 15.

Retrouvez le Musée de La Poste sur  www.museedelaposte.fr  et sur

LES OPÉRATIONS 
"PREMIER JOUR"

Les manifestations "Premier jour" ou de 
vente anticipée marquent la date officielle 
de lancement d’un timbre. Elles sont orga-
nisées à Paris et dans des villes de province 
en lien avec son thème. Les associations 
philatéliques à l’origine de la demande 
d’une émission ou qui l’ont soutenue sont 
associées à ces opérations.
En ces occasions, les artistes qui ont gra-
vé et/ou dessiné les timbres se prêtent ré-
gulièrement à des séances de dédicaces. 
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LA DIFFUSION

La diffusion générale de 
chaque timbre émis intervient au lende-
main des opérations "Premier jour". 
Elle se déroule dans les bureaux de poste, 
à la boutique Le Carré d’Encre, à celle du 
Musée de La Poste, sur le www.laposte.fr/
boutique. 
Et également par correspondance, au-
près du service client de Phil@poste.
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Phil@poste, en France et au-delà

D irection opérationnelle à compétence 
nationale du groupe La Poste ratta-

chée à la branche Services-Courrier-Colis, 
Phil@poste est en charge de la mise en 
œuvre des programmes philatéliques et de 
la réalisation et la promotion des émissions 
de timbres français.
Phil@poste mène aussi une politique active 
de développement à l’international. En ren-
forçant notamment son offre de création et 
de fabrication de timbres auprès des postes 
étrangères et de produits sécurisés pour di-
verses entreprises.
Et en développant la vente de timbres 
français hors des frontières, via un réseau 
d’agents et sur le site dédié aux philatélistes 
du monde entier, wopa-stamps.com.

Chereau : jamais méchant, toujours sarcastique

Dessinateur de presse pour de nom-
breuses publications, Antoine Chereau a 

aussi mis son talent au service de La Poste. Il y 
a longtemps assuré des prestations en direct  
lors de très sérieuses réunions. Et également 
produit des dessins pour le site intranet de 
l’entreprise (dont une sélection a été exposée 
en 2013 au Musée de La Poste).
Quels que soient les thèmes abordés - les re-
lations de travail, affectives, la santé, l’éthique, 
les nouvelles technologies… -, le dessinateur 
fait mouche à tous les coups. Jamais méchant, 
toujours sarcastique. Rien ne lui échappe, ni les 
travers, ni les dérives de l’air du temps.

La lecture des albums qu’il 
a publiés déclenche ainsi 
une hilarité quasi théra-
peutique. Celui sur la santé était à mourir de 
rire. Celui sur le travail incite à remettre cent 
fois l’ouvrage sur le métier. Celui sur l’égalité ne 
manquait pas de liberté. Et le petit dernier, sur 
l’amour, est une partie de plaisirs…
Les quelques dessins que Chereau a réalisés 
pour ce nouveau numéro de Culture Timbres 
forment peut-être les prémices d’un futur ou-
vrage consacré aux timbres et à ses serviteurs… 

En savoir plus : http://www.antoinechereau.fr/
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